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Molière-Longchamp ),
En front commun syndical socialiste

(CGSP-ALR), chrétien'(CSC-SP) et libre
(SLFP), le personnel soignant et admi-
nistratif des onze sites bru.xellois a enta-
mé dimanche soir une grève de
24 heures. Concrètement, leur fonction-
nement devrait être similaire à un ser-
vice du dimanche, avec un encadrement
minimum maintenu pour les patients
hospitalisés et les urgences, Des consul-
tations pourraient en outre être annu-
lées,

Soumis à toujours plus de pression, les
travailleurs des soins de santé dénoncent

un cercle vicieux: le sous-financement
des hôpitalLx entraîne des conditions de
travail de plus en plus difficiles, par là
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Le blues des blouses blanches .s'étend
L h" 't bl'lCSbruxello'ls sont mêmedesburn-ou~etde:cong~sdem~- moms elevesqu ailleurs.es 0pla ux pu ladie non remplaces, mais aussI des de-
en grève J'usqu'à ce lundi soir, Et dès pa;t:'antici~sd.ejeu~e~~uiquittentles «Unechargepsycho-soclale

mehers hospitaliers depltes, toujours plus lourde»
mardÎ, des actions spontanées auront Le problè~e,n'est pas. neuf. ~? mai (~~ans les hôpita~x aujou~d'hui: il faut

. . 1 . dernier, ils ctment plUSieurs milliers - talfe plus avecmoms, ceqUientl".lme unelieu chaque semaine dans es services entreS.OOOet9,OOO,selonlesestima- charge psycho-sociale toujours plus
h . l' d ' tions - à manifester leur grogne dans les lourde. Les mesures d'économie vouluesosplta lers pour enoncer rues de Bruxelles à l'appruche des élec- par le gouvernement sortant ont coùté
le sous-financement et des conditions tions. Mais« la manifestati,on n'a eu a~- 15milli?ns d'euros aux hô~italLx du ré-

cun retentissement aupres des poh- seau Ins », rappelle BenOIt Lambotte,de trava i1d iffici les, tiques, pas même un accusé de récep- secrétaire régional bruxellois de la CSC
, . v Il d rff. l ,Services publics.ANNE-SOPHIE LEURQUIN ti~n, den?nce Ives He en 0 ,e secre- Les syndicats évoquent une souffrance

taire natIOnal de la C~ e~ charg~ du du personnel soignant face alLxbesoins
non-marchand. Or la situation deVient
explosive. Depuis des semaines et des des patients auxquels ils ne peuvent plus
mois, on doit gérer des préavis de grève. répondre:« Les travailleurs sont à bout.
Le ras-le-bol est généralisé. » Ils ont choisi ce métier pour son côté hu-

Le personnel des hôpitalLx publics main mais ils sont trop peu pour pouvoir
brm:ellois ira exprimer lundi matin son répondre à la demande. La spirale de la
mécontentement devant le bâtiment de pénurie ne fait que commencer puisqu'il
l'association faîtière Iris, à Saint Gilles, va falloir affronter cette année l'allonge-
où une réunion est prévue entre les re- ment des études d'infirmières qui
présentants syndicaux, les directeurs des passent de trois à quatre ans tandis que
hôpitalLxet les membres du conseil d'ad· les baby-boomers partent à la pension »,
ministration de la faîtière Iris, dont son pointe pour sa part Carine Rotseleur, de
président Renaud Witmeur, laCGSP,

Les conditions de travail et de rémuné- C'e~tdans ce~onte~te de marmite ~~us
ration sont au centre des préoccupations pressIOn que s m~cnront lf;s ;' manlfes-
du personnel soignant et administratif mtions spontanees et creatives» des
des cinq centres hospitaliers bruxellois, blouses blanches chaque mardi de juin.
qui déplore notamment l'abandon il y a « On laisse à chaque service ou hôpital le
plusieurs années de la prime de fin d'an- choix de l'expression et de la formule,
née. Parmi les autres revendications qui précise YvesHellendor:lI: Cette action est
seront présentées lundi matin: la possi- une option intermédiaire. " Pour le se-
bilité de mettre en place des rédUl,'tions crétaire de la CNE, il s'agit de rendre le
du temps de travail, un second pilier de message audible: " Le personnel ne doit
pensions pour les contractuels, ainsi pas être une variable d'ajustement. Cela
qu'un remboursement complet des frais fait deux ans qu'onnégucie un accord qui
de transport, Mais aussi une revalorisa- n'est toujours pas signé pour des conven-
tion des barèmes qui, d'après les calculs tions collectives de travail. Il faut dire
des svndicats. sont à Bmxelles 15 à 20 % aux informateurs en charge du prochain

- gouvernement qu'il faut un plan d'avenir
pour les soins de santé. Les hommes po-
litiques jOllent avec le leu. »
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A près la grève du personnel soi-
h'1lantdes unités de soins inten-
sifs et des urgences du CHU

Brugmann, début mai, c'est l'ensemble
du personnel des hôpita~x puh~ics
bruxellois qui débraie. SOIt les sites
réunis sous la Faitière Iris, qui a coalisé
en 1995 les hôpitaux publics dépendant
de CPASexsangues: leCHU Brugmann,
le CHU Saint-Pierre, l'Institut Bordet,
l'hôpital des enfants Reine Fabiola (Hu-
derf) et les Hôpitaux Iris Sud (Baron
Lambert, Ett.erbeek -Ixelles, Bracops et
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logopédie Les praticiens ne veulent plus d'une profession à deux vitesses ession)}
La Fédération
Wallonie-Bruxelles se prépare
à engager des lagopèdes
sous deux régimes différents.
Il y a là une vraie
discrimination

'RIC BURGRAFF

11 Y a des décisions qui, derrière un
statut de « bonne nouvelle », de--

viennent tout d'lm coup préoccupantes
pour un secteur. Celle relative à l'enga-
gement de 170 lagopèdes au bénéfice
des écoles maternelles de la Fédération
Wallonie-Bl1Lxelles appartient il cette
catégorie. Tout autant qu'un avant-pro-
jet d'arrêté relatif aux aménagements
raisonnables pour les enfants à besoins
spécifiques.

Ces deux dossiers, parfaitement en
phase avec le Pacte qui postule la prise
en main des difficultés dès le plus jeune
âge, perturbent la corporation des logo-
pèdes. « Il s'agit là de delLxbelles avan-
cées pour soutenir la différenciation des
apprentissages, lutter en amont contre
le décrochage scolaire et le redouble-
ment, dont la Belgique est la cham-
pionne européenne », explique Fran-
çoise Collard, logopède, dans une carte
blanche adressée Soir. Mais elle tempo-
rise aussitôt: ({La Fédération Wallorne-
Bruxelles se prépare ilengager des lago-
pèdes sous deux régimes différents: les
170 nouvealLx seront payés au barème
301 - au niveau bachelier donc, quel
que soit leur diplôme - alors que l'ensei-
gnement spécialisé, lorsqu'il fait appel à
notre profession, nous rémunère au ni-
veau de notre diplôme, il y a là une vraie

discrimination. >, Quant à l'arrêté sur
les aménagements raisonnables, il char-
rie lui aussi son lot d'injustices: {(Il ex-
clut purement et simplement les logo·
pèdes de la liste exhaustive des profes-
sions officiellement reconnues pour po-
ser un diagnostic. »

Françoise Collard, logop~dc

Pour comprendre les détails de l'af-
faire, il faut la replacer dans un double
conte:\te. D'une part la durée de la for-
mation : elle est dispensée, soit en haute
école en a ans, soit à l'université en
5 ans avec, au final, un seul et même
titre. D'autre part, la récente législation
fédérale dans le domaine des soins de
santé mentale, laquelle introduit les no-
tions de « profession autonome» (apte

à poser un diagnostic) et de « profession
de support» (à apte à poser des actes
techniques).

C'est dans ce contexte que l'Union
professionnelle des lagopèdes franco-
phones (UPLF) et l'Association scienti-
fique et éthique des lagopèdes franco-
phones (AselO ont mis en ligne une pé-
tition adressée am: ministres de l'Édu-
cation, de l'Enseignement supérieur et
de la Santé, signée à ce jour par environ
10.000 professionnels et patients.

Un seul métier, deux titres
Les deux associations y dénoncent une

Ré.ction : « De l'.ir
pour l'ensemble d. 1. prof.sslol
Marie-Martine Schyns
(COH), ministre de l'~du-
cation, réagit il la péti-
tion initiée par les asso-
ciations professionnelles.
« L'embauche de 170 10-
gopèdes constitue une
excellente nouvelle, il la
fois pour les écoles mais
aussi pour le secteu r et
pour sa reconnaissance,
ce qui semble être oublié
par certains. Ce projet
constitue une bonne

profession à deux vitesses: un seul mé-
tier. mais deux titres qui « ne réfèrent ni
aux mêmes responsabilités ni aux
mêmes barèmes >,. Dans les centres
PMS par exemple, on différencie les
conseillers (titulaires d'un master uni-
versitaire) et les auxiliaires (détenteurs
d'un bachelier en haute école). Par
ailleurs, elles craignent que la nouvelle
législation fédérale ne sonne le glas de
la profession pour ce qui est des soins de
santé mentale: « Par leur formation et
leur expertise, les logopèdes sont les
plus qualifiés pour poser un diagnostic
et formuler des demandes d'aménage-
ments raisonnables pour les élèves à be-
soins spécifiques dans leur champ d'ex-
pertise (trouble développemental du
langage, dyslexie ...). »

Profitant de l'arrivée pmchaine de
nouvealLx gouvernements sur la scène
politique, les associations profession-
nelles posent leurs exigences. Elles « re-
fhsent de cautionner cette logopédie il
delL'\:vitesses ». Et elles revendiquent
« la reconnaissance des compétences
scientifiques et l'expertise clinique des
logopèdes, l'harmonisation du cycle
d'étude au niveau master universitaire
en 5 ans pour tous (avec des mesures
transitoires ne mettant pas en péril les
bacheliers actuels) et la reconnaissance
de la logopédie comme profession auto-
nome».

Dans sa carte blanche, Françoise Col-
lard ne dit pas autre chose: ({Non
seulement le master doit être maintenu,
mais il doit devenir le seul cursus don-
nant accès au diplôme et à la profession,
Sa plus-value assure une qualité opti-
male de la prise en charge de tout pa-
tient. »

nouvelle également pour
celles et ceux qui conti-
nueront leur pratique
libérale puisque ces
recrutements donneront
de J'air il ('ensemble de la
profession. De plus, ce
nouveau dispositif per-
mettra de consacrer
globalement une plus
grande attention aux
troubles de la communi-
cation et du langage
chez les élèves,
Pour ce qui concerne le
niveau de recrutement,
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il est demandé un niveau
bac, ce qui équivaut au
barème 301. Les niveaux
master disposant de ce
bac pourront bien enten-
du postuler également il
ces mêmes conditions.
Une différence de rému-
nération aurait privé les
écoles d'un certain
nombre de lagopèdes.
Pour ce qui concerne la
question du diagnostic
dans le cadre des aména-
gements raisonnables,
il ne faut pas se tromper
d'Interlocuteur. La régle-
mentation fédérale pos-
tule que pour ouvrir les
droits au remboursement
Inami et commencer un
traitement dans le cadre
de la pratique privée,
il faut le diagnostic d'un
médecin. Pour l'ouver-
ture des aménagements
raisonnables en Fédéra-
tIon Wallonie-Bruxelles,
la même logique est
suivie ». EB.
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